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E/NL.1965/55 

DECRET MINISTERIEL DU 25 SEPTEMBRE 1963 

CREATION DE LA COMMISSION INTERMINISTERIELLE VISEE A L'ARTICLE 2 DE LA LOI Ne 1041 
DU 22 OCTOBRE 1954. 1/, RELATIVE AU CONTROLE DE LA FABRICATION, DU COMMERCE 

ET DE L'EMPLOI DES STUPEFIANTS 

LE MINISTRE DE LA SANTE, 
Tu la l o i No 1041 du 22 octobre 1954 relative au contrôle de l a fabrication, du commerce 

et de l'emploi des stupéfiants, 
Tu l ' a r t i c l e 2 de ladite l o i No 1041 du 22 octobre 1954 instituant une commission inter

ministérielle qui proposerait les mesures nécessaires pour assurer la coordination entre les 
diverses administrations chargées du contrôle de l a fabrication, du commerce et de l'emploi 
des substances ou préparations à effe t stupéfiant, et donnerait un avis sur toutes les 
questions relatives à ces activités qui l u i seraient renvoyées pour étude, 

Tu la l o i No 296 du 13 mars 1958 portant création du Ministère de l a santé, 

1/ Note du Secrétariat s E/NL.1954/U4. 
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Vu le décret No 5 du Président de l a République, en date du 11 janvier 1956, r e l a t i f à 
la rémunération des membres des commissions, conseils, comités ou collages fonctionnant au 
sein des administrations publiques, même avec un statut autonome, ainsi que des commissions 
constituant l e jury des concours d'admission et d'avancement dans la fonction publique, 

Vu les pouvoirs que le Ministre de la santé a délégués au Dr Fernandino Ferretto pour 
q u ' i l préside à sa place l a Commission interministérielle susdite, 

Vu les désignations faites par les administrations intéressées, 

DECRETE : 
Arti c l e premier 

La Commission interministérielle créée aux termes de l ' a r t i c l e 2 de la l o i No 1041 du 
22 octobre 1954, est composée comme suit : 

PRESIDENT : 

Ferretto Dr, Fernandino, Inspecteur général des pharmacies au Ministère de la santé. 

MEMBRES : 

Camponi Dr, Mario, directeur de division au Ministère de la santé; 
Simeone Dr, Âlessandro, chef de laboratoire au bureau central des stupéfiants du 

Ministère de la santé; 
Mingarelli Lient.-Col., Dino, chef du bureau d'opérations du Commandement général 

des carabiniers; 
Manopulo Aristide, commissaire en chef, chef du Bureau central i t a l i e n - I n t e r p o l , 

désigné par le Ministère de l'intérieur; 
Palermo LÎeut.-Col., Adolfo, de l a brigade centrale du contrôle f i s c a l ; 
Guadagnini Michelangelo, directeur de division, désigné par le Ministère des 

finances; 
Maselli Ettore, magistrat, désigné par l e Ministère des grâces et de la justice; 
Taliani Corrado, premier secrétaire, désigné par le Ministère des affaires 

étrangères; 
Guasco Ottavio, inspecteur en chef, désigné par le Ministère de l'industrie et 

du commerce; 
Timarco Domenico, inspecteur général, désigné par le Ministère du commerce 

extérieur. 

SECRETAIRE : 

Tripodi Dr, Giovanni, directeur de section au Ministère de l a santé. 

Les membres de l a Commission sont désignés pour t r o i s ans et leur mandat est renouvelable. 
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Article 2 
Les dépenses afférentes au paiement des jetons de présence délivrés aux membres de l a 

Commission seront imputées au chapitre 23 de l'état des prévisions de dépenses du Ministère 
de la santé pour l'exercice financier 1963-64 et aux chapitres correspondants pour les 
exercices suivants. 

Le présent décret sera communiqué à la Cour des comptes pour enregistrement. 

Borne, le 25 septembre 1963. 

Le Ministre : JERVOLINO 

Eoregistré à la Cour des comptes, le 25 novembre 1963 
Registre No 10 Santé, f e u i l l e t No 56 

(10544) 

"Gazzetta Uf f l c i a l e " No 15 E/NL.1965/56 
19 janvier 1965 

DECRET MINISTERIEL DU 20 NOVEMBRE 1964 

LISTE DES SUBSTANCES, LEURS SELS ET PREPARATIONS VISES PAR LES DISPOSITIONS 
DE LA LEGISLATION SUR LES STUPEFIANTS 

LE MINISTRE DE LA SANTE, 
Vu 1 a r t i c l e 11 de la Convention de Genève du 13 j u i l l e t 1931 pour l i m i t e r la fabrica

tion et réglementer l a distribution des stupéfiants, 
Vu la l o i No 130 du 16 janvier 1933 portant r a t i f i c a t i o n de ladite Convention, 
Vu l e paragraphe 4 de l ' a r t i c l e premier du Protocole de Paris du 19 novembre 1948 

plaçant sous contrôle international certaines drogues non visées par la Convention du 
13 j u i l l e t 1931, 

Vu la l o i Ne 1078 du 27 octobre 1950^ rendant l e d i t Protocole pleinement applicable 
en I t a l i e , 

Vu les communications du Secrétaire général des Nations Unies, 

2/ Note du Secrétariat : E/NL.1952/46 
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Vu l ' a r t i c l e 3 de la l o i Ho 1041 du 22 octobre 1954^ 
Le Conseil supérieur de l a santé entendu, 

DECRETE : 
Sont soumises aux dispositions de l a législation sur les stupéfiants les substances 

énumérées dans l a l i s t e ci-après, ainsi que leurs sels et préparations. 

Cette l i s t e annule et remplace celle qui figure au tableau V I I I de l a Pharmacopée 
o f f i c i e l l e (Vlème édition). 

Sont abrogés l e décret ministériel du 4 j u i n 1960^ publié.dans l a "Gazzetta Uff i c i a l e " 
No 206 du 24 août i960, et l e décret ministériel du 18 mai 1961^ publié dans la"Gazzetta 
Ufficiale» No U3 du 13 j u i n 1961, r e l a t i f s aux l i s t e s précédentes. 

Le présent décret entrera en vigueur le lendemain de sa publication dans la "Gazzetta 
Uffi c i a l e " de la République italienne. 

Rome, le 20 novembre 1964 

Le Ministre t MARIOTTI 

LISTE DES SUBSTANCES, LEURS SELS ET PREPARATIONS A EFFET STUPEFIANT 

GROUPE I 

1. Alcaloïdes totaux de l'opium 
2. Alphacétylméthadol (alpha-acétoxy-3 diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptane) 
3. Alphaméprodine (alpha-éthyl-3 méthyl-1 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 
4< Alphaméthadol (alpha-diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3) 

5. Alphaprodine (alpha-diméthyl-1,3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 
6. Ally l p r o d i n e^ ( a l l y l - 3 méthyl-1 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 
7. Aniléridine (ester éthylique de l'acide ((para-aminophényl)-2 éthyl)-l phényl-4 

pipéridine carboxylique-4) Rester éthylique de l'acide para-aminophénéthyl-1 
phényl-4 pipéridine carboxyllque-Q6/ 

8. BenzétMAin» (ester éthylique de l'acide (benzyloxy-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine 
carboxylique-4) 

9. Benzylmbrphine (benzyl-3 morphine) x 

10. Bétacétylméthadol (bêta-acétoxy-3 diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptane) 
11. Bétaméprodine (bêta-éthyl-3 métbyl-1 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 
12. Bétaméthadol (bêta-diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3) 

2/ Note du Secrétariat : E/NL.1960/129 
4/ Note du Secrétariat : E/NL.1962/41 
%/ Note du Secrétariat : Les dénominations communes internationales, proposées ou 

recommandées, sont soulignées. 
6/ Note du Secrétariat : Les mots entre crochets ont été insérés par l e Secrétariat. 
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13. Bétaprodlne (bêta-dimé»hyl-l,3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 
14. Butyrate de dioxaphétyl («orpholino-^ diphényl-2,2 butyrate d'éthyle) 
15. Cannabis, résine de cannabis, extraits et teintures de cannabis 
16. Cétobémidone (éthyl cétone (hydroxyphényl-3)-4 méthyl-1 pipéridyl-4) ̂ niéta-hydroxy-

phényl-4 méthyl-1 propionyl-4 pipéridine7 
17. Clonitazene (para-chlorbenzyl-2) diéthylamino-1 éthyl nitrobenzimidazole-5) 
18. Coca (Feuille de) 
19. Cocaïne (ester méthylique de la benzoylecgonine) 
20. Désomorphine (dihydrodéoxymorphine) 
21. Dextromoramide ((+) méthyl-3 diphényl-2,2 morpholino-4 butyryl pyrrolidine) 

/(+)-(méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl - 1 ) - 4 butyl ) - 4 morpholine7 
22. Dextromoramide, intermédiaire du ̂ Intermédiaire du moramide? (acide méthyl-2 

morpholino-3 diphényl-1,1 propane carboxylique) 
23. Diapromide (N-((N-méthylphénéthylamino)-2 propyl) propionanilide) 
24. Diéthylthlambutene (diéthylamiho-3 di-(thiényl-2')-l,l butene-1) 
25. Dihydromorphine 
26. Diphénoxrlate (ester éthylique de l'acide (cyano-3 diphényl-3,3 propyl) - 1 phényl-4 

pipéridine carboxylique-4) 
27. Dimépheptanol (diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3) 
28. Diménoxadol (diméthylaainoéthyl-2 éthoxy-1 diphénylacétate-1,1) 
29. Diméthylthiambutene (diméthylamino-3 di-(thiényl-2')-l,l butene-1) 
30. Dipipanone (diphényl-4,4 pipéridine-6 beptanone-3) 
31. Ecgonine 
32. Héroïne (diacétylmorphine) 
33. Ethylméthylthiambutène (éthylméthylamino-3 di-(tbiényl-2')-l,l butàne-1) 
34. Etonitazène ((diéthylAminoétbyl)-l para-éthoxybenzyl-2 nitrobenzimidazole-5) 
35. Btoxéridine (ester éthylique de l'acide ((hydroxy-2 éthoxy)-2 éthyl)-1 phényl-4 

pipéridine carboxylique-4) 
36. Phénadoxone (morpholino-6 diphényl-4.4 heptanone-3) 
37. Phénampromlde (N-(méthyl-l pipéridino-2 éthyl) propionanilide) 
38. Phénazocine (hydroxy-2* diméthyl-5,9 phénéthyl-2 benzomorphane-6,7) 
39. Phénomorphane (hydroxy-3 N-phénéthylmorphinane) 
40. Phénopéridine (ester éthylique de l'acide (hydroxy-3 phényl-3 propyl) - 1 phényl-4 

pipéridine carboxylique-4) 
41. Fentanyl (phénéthyl-1 N-propionylanilino-4 pipéridine) 
42. Furéthldine (ester éthylique de l'acide (tétrahydrofurfuryloxy-2 éthyl)-l phényl-4 

pipéridine carboxylique-4) 
43. Hydrocodone (dihydrocodéinone) 
44. Hydromorphinol (hydroxy-14 dihydromorphine) 
45. Hydromorphone (dihydromorphinone) 
46. Hydroxypéthldine (ester éthylique de l'acide méta-hydroxy-4 phényl méthyl-1 pipéridine 

carboxylique-4) 
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47. Isonéthadone (diméthylamino-6 méthyl-5 dlphényl-4,4 hexanone-3) 
48. Lévophénacylmorphane ((-)-hydroxy-3 H-phénacyLaorphinane) 
49. Lévormétaorphane ((-)-méthoxy-3 N-méthylmorphinane) 
50. T^w«tnr««i<i» ((-)-méthyl-3 diphényl-2,2 morpholino-4 butyryl pyrrolidine) 

/(-)-(méthyl-2 oxo-4. diphényl-3,3 (pyrrolidinyl - 1 ) - 4 butyl ) - 4 morpholine7 
5 1 . Lévorphanol ((-)-hydroxy-3 N-méthylaorphinane) 
52. Métazocina (hydroxy-2' triméthy1-2,5,9 Denzomorphane-6,7) 
53. Méthadone (diméthylamino-6 dlphényl-4,4 heptanone-3) 
54. Méthadone, intermédiaire de l a (diméthylamino-2 diphényl-4,4 cyano-4 butane) 
55. Méthyldésorphine (méthyl-6 delta - 6 déoxymorphine) 
56. Méthyldlhydronorphlne (aéthyl-6 dihydramorphine) 
57. Métopon (méthyl-7 dihydromorphinone) ^éthyl-5 dihydromorphinone7 
58. Myrophine (ester myristique de l a benzylmorphine) /«yristylbenzyljnorphine7 
59. Morphérldine (ester éthylique de l'acide (aorpholino-2 éthyl)-1 phényl-4 

. pipéridîne carboxylique-4) 
60. Morphine 
6 1 . Morphine méthobromide, N-oxymorphine et autres dérivés morphiniques à azote 

pentavalent 
62. Hicomorphine (dinicotinyl - 3 , 6 morphine) 
63. Horacynéthadol (méthylamino-6 diphényl-4,4 acétoxy heptane) /f+)-alpha-acétoxy-3 

méthylamino-6 diphényl-4.,4 heptan§7 ~ 
64. Morlévorphanol ((-)-hydroxy-3 morphinane) 
65. Horméthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 hexanone-3) 
66. Normorphine (déméthylmorphine) 
67. Horpjpanone (diphényl-4,4 pipéridine-6 hexanone-3) 
68. Opium 
69. Oxrcodone (dihydrooxycodéinone)^ïydroxy-14 dibydrocodéinone/ 
70. Oxymorphono ( dihydrooxymorphinone ) /hydroxy-14 dlhydron»rpb±nan§7 
7 1 . Paille de pavot : matière tirée du pavot à opium, à l'exclusion des graines, 

contenant environ 0,03 % d'alcaloïdes, ainsi que ses extraits et concentrés 
72. Péthidine (ester éthylique de l'acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 
73. Péthidine, intermédiaire A de l a (cyano-4 méthyl-1 phényl-4 pipéridine) 
74. Péthidine, intermédiaire'B de l a (ester éthylique de l'acide phényl-4 pipéridine 

carboxylique-4) 
75. Péthidine, intermédiaire C de l a (acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 
76. Piminodine (ester éthylique de l'acide ((p-aminophényl)-3 propyl) - 1 phényl-4 

pipéridine carboxylique-4) /ester éthylique de l'acide phényl-4 (phénylamino-3 
propyl) - 1 pipéridine carboxylique-^7 

77. Proheptazlne (diméthyl-1,3 phényl-4 propionoxy-4- hexaméthylèneimine) /~diméthyl-l,3 
phényl-4 propionoxy-4 azacycloheptane/ 

78. Propéridine (ester isopropylique de l'acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine 
carboxylique-4-) 

79. Racéméthorphane ((±)-méthoxy-3 N-méthylmorphinane) 
80. Racémoramide ((+)-méthyl-3 diphényl-2,2 aorpholino-4. butyryl pyrrolidine) 

Z(±)-(méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrroUdinyl-l)-A butyl ) - 4 morpholine7 
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81. Racémorphane ((i)-hydroxy-3 N-aéthylmorphinane) 
82. Thébacone (acétyldihydrocodéinone) 
83. Thébaïne 
84. Trlmépéridine (triméthyl-1,3,5 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 

Les isomères des stupéfiants inscrits au présent tableau, sauf exception expresse, 
dans tous les cas où ces isomères peuvent exister; 

Les esters et les éthers des stupéfiants inscrits au présent tableau, à moins qu'ils 
ne figurent dans un autre tableau, dans tous les cas où ces esters et éthers peuvent 
exister; 

Les sels des stupéfiants inscrits au présent tableau, y compris les sels d'esters, 
d'éthers et d'isomères visés ci-dessus, dans tous les cas où ces sels peuvent exister. 

SONT EXPRESSEMENT EXCLUES OU PRESENT TABLEAU 
LES SUBSTANCES SUIVANTES t 

1. Dextrométhorphane ((+)-méthoxy-3 N»méthylmorphinane) 
2. Dextrorphane ((+)-hydroxy-3 N-méthylmorphinane) 
3. Poudre de Dover 
4. Teinture d'opium et laudanum de Sydenham, uniquement lorsque ces deux préparations 
sont délivrées dans des cas d'urgence, jusqu'à concurrence de 2 grammes de chacune de ces 
préparations. 

Les pharmaciens doivent tenir, dans leur registre d'ordonnances, un relevé mensuel 
des quantités de ces préparations ainsi délivrées. 
5. Préparations renfermant l'équivalent de 0,05 % au maximum de morphine, qui ne sont pas 
destinées à être administrées par voie parentérale et qui ne sont n i des solutions n i des 
dilutions de morphine dans une substance inerte, solide ou liquide. 
6. Préparations renfermant l'équivalent de 0,03 % de cocaïne au maximum, qui ne sont pas 
destinées à être administrées par voie parentérale et qui ne sont n i des solutions n i des 
dilutions de cocaïne dans une substance inerte, solide ou liquide. 
7. Préparations à base d'extrait ou de teinture de chanvre indien /cannabis/, qui sont 
destinées à l'usage externe et dans lesquelles l ' e x t r a i t ou la teinture sont associés à 
des substances actives qui rendent impossible l a récupération des principes actifs du 
chanvre indien /cannabis/• 

Note relative aux stupéfiants du groupe I 

Les stupéfiants du groupe I sont soumis aux dispositions du paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 14 
de la l o i No 1041 du 22 octobre 1954, lorsqu'ils sont employés en nature et en quantités 
supérieures à 100 grammes. Ne sont pas soumis auxdites dispositions les stupéfiants men
tionnés aux rubriques 15, 18, 68 et 71. 

GROUPE I I 

1. Acétyldihydrocodéine 
2. Codéine (méthyl-3 morphine) 
3. Dihydrocodéine 
4. Ethylmorphine (éthyl-3 morphine) 
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5. Pholcodine (morpholinyléthylmorphine) 
6. Nicocodlne (nicotinyl-6 codéine) 
7. Norcodéine (N-déméthylcodéine) 

Les isomères des stupéfiants inscrits au présent tableau, sauf exception expresse, 
dans tous les cas où ces isomères peuvent exister; 

Les sels des stupéfiants inscrits au présent tableau, y compris les sels des isomères 
visés ci-dessus, dans tous les cas où ces sels peuvent exister. 

Ne sont pas comprises les préparations à l'état sec (poudres, granulés, comprimés, 
etc.) et sous forme de solution (sirops, gouttes, etc.) renfermant au t o t a l 10 % au maximum 
de substances du groupe I I et dans lesquelles ces substances sont associées à d'autres 
substances actives qui en empêchent pratiquement la récupération. 

Sont également soumis aux dispositions de la législation sur les stupéfiants les 
solutés injectables renfermant des substances du groupe I I , quels que soient leur t i t r e et 
leur association avec d'autres substances. 

Note relative aux stupéfiants du groupe I I 

Les stupéfiants du groupe I I ne sont pas soumis aux dispositions du paragraphe 4 de 
l ' a r t i c l e 14 de l a l o i No 1041 du 22 octobre 1954. 

Définitions 

Aux fins de l a l i s t e contenue dans le présent tableau, le terme générique "opium" 
désigne l'opium brut, l'opium médicinal et les capsules de pavot. 

Par "opium brut", on entend le suc coagulé, obtenu des capsules du pavot somnifère 
(Papaver somniferum L.), n'ayant subi que les manipulations nécessaires à son empaquetage 
et à son transport, quelle que soit sa teneur en morphine. 

Par "opium o f f i c i n a l ou médicinal", on entend l'opium qui a subi les préparations 
nécessaires pour son adaptation à l'usage médical (opium en poudre), même sous forme de 
mélange avec des substances inertes, selon les exigences de la pharmacopée. 

Par "capsule de pavot", on entend l e f r u i t de toutes les variétés de Papaver 
somniferum L., sous quelque appellation q u ' i l soit désigné, ainsi que l e f r u i t des autres 
espèces de pavot qui renferment des alcaloïdes toxicomanogènes. 

Par " f e u i l l e de coca", on entend la f e u i l l e d'Erytroxylon Coca Lamark et d'Erytroxylon 
novogranatense (Morris) Hieronymus et de leurs variétés, appartenant à l a famille des 
érythroxylacées, ainsi que l a f e u i l l e d'autres érythroxylacées dont la cocaïne pourrait 
être extraite directement ou obtenue par transformation chimique. 

Par "cannabis ou chanvre indien", on entend les sommités séchées, florifères ou 
fructifères, des pieds femelles de Cannabis sativa L. desquelles la résine n'a pas été 
extraite, sous quelque dénomination qu'elles soient présentées dans le commerce. 

Par "alcaloïdes totaux de l'opium", on entend l'ensemble des principaux alcaloïdes 
de l'opium, l'un en présence de l'autre. 

Par "stupéfiants", on entend toute substance figurant dans l a présente l i s t e . 
Le procédé chimique qui permet d'obtenir les sels d'une substance ne sera pas consi

déré comme une transformation de ladite substance, mais simplement comme une opération 
de s a l i f i c a t i o n . 
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La transformation d'une substance en une autre sera considérée comme une fabrication 
par rapport à l a substance produite. 

Préparations 

Par "préparation", on entend l a substance obtenue, à partir d'une substance figurant 
dans l a présente l i s t e , après traitement ou façonnage visant à l a rendre propre à l'usage 
médicinal, a i n s i que toutes les formes, officinales ou non officinales, de cette substance 
ou de ses principes a c t i f s en solution ou en association avec des substances actives ou 
inertes. Le terme "préparation" ne désigne ni l'extraction des alcaloïdes à partir de 
matières premières, ni l a transformation des alcaloïdes en d'autres substances, ni leur 
purification. Par "préparations", on entend également toutes l e s préparations galéniques, 
médicaments spécialisés et tous les dérivés des substances chimiques énumérées dans l a 
présente l i s t e , qui possèdent des propriétés analogues ou à partir desquels l a substance 
originale peut être facilement récupérée. 

Les préparations des substances figurant dans l a présente l i s t e doivent être consi
dérées comme soumises aux dispositions de l a législation sur les stupéfiants, à moins que 
leur exemption ne soit expressément prévue. 

Les préparations dont on envisage l'exemption ne peuvent être vendues ou cédées à 
une officine pharmaceutique. Leur production, vente, cession, livraison ou détention ne 
doivent pas contrevenir aux normes et aux objectifs de l a l o i . 

LISTE DES SPECIALITES MEDICINALES ENREGISTREES EN ITALIE 
A LA DATE DU DECRET MINISTERIEL DU 20 NOVEMBRE 1964 

ET FIGURANT DANS LA LISTE No 2 ETABLIE 
PAR LE CONSEIL DE L'EUROPE (Strasbourg 1964) 

1. Acédicone (Thébacone) 
2. Adolens (Péthidine) 
3. A l g i l (Péthidine) 
4. Amiostasina (Morphine) 
5. Antangor (Morphine) 
6. Atoximeoon (Morphine) 
7. Bechicina en flacons (Morphine, codéine, ethylmorphine) 
8. Canfodina en flacons (Ethylmorphine) 
9. Canfodion en flacons (Ethylmorphine) 

10. Cardialgina (Péthidine) 
11. Cardiostenol (Morphine) 
12. Cliradon (Cétobémidone) 
13. Codeigêne (N-oxycodéine) 
14. Dicodid (Hydroeodone) 
15. Dilaudid (Hydromorphone) 
16. Dilaudid-atropina (Hydromorphone) 
17. Dilaudid-scopolamina (Hydromorphone) 
18. Dionina Bracco (Ethylmorphine) 
19. Dolantin (Péthidine) 
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20. Dolisina (Péthidine) 
21. Doloatl (Péthidine) 
22. Dromoran (Lévorphanol) 
23. Eptadone (Méthadone) 
24. Eucodale (Oxyeodone) 
25. Gouttes neurotoniques Zeta (Laudanum) 
26. Heptalgin (Phénadoxone) 
27. Mefedlna (Péthidine) 
28. Mendelgina (Péthidine) 
29. Mephenon (Méthadone) 
30. Morfalgin (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
31. Narcobasina (Oxyeodone) 
32. Narcolo (DextrompTwmiriw) 
33. Narcopon Coronedi (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
34. Narcotal (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
35. Nargenol (Oxyeodone) 
36. Nicalgene (Péthidine) 
37. Palfium R.875 (Dextromoramide) 
38. Pantopon (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
39. Physeptone (Méthadone) 
40. Polamidon (Méthadone) 
41. Polamidon C (Méthadone) 
42. Preanest (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
43. Sanalgo (Codéine ethylmorphine) 
44. Scofedale (Oxyeodone) 
45. Scolandol (Hydroeodone) 
46. Sedamidone (Méthadone) 
47. Sedasolo (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
48. Sedipnol (Ethylmorphine péthidine) 
49. Sedocoriwass (Morphine) 
50. Sedolo (Morphine) 
51. Simesalgina (Péthidine) 
52. Synopion (Opium) 
53. Spasmalgina (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
54. Tebasolo en flacons (Codéine) 
55. Tlcarda (Norméthadone) 
56. Totopon (Alcaloïdes totaux de l'opium) 
57. Zefalgin (Méthadone) 

(11084) 


